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Chers adhérents et généreux donateurs.
 L’année 2011 se termine et nous avons pu répondre sans trop de problèmes aux sollicitations de nos partenaires haïtiens. Bien sûr nous avons dû fermer le centre de santé de Bel Air, mais nous espérons en ouvrir un autre au début de 2012, à Canapé Vert, près du Jardin d’enfants, ce qui impliquera de trouver un financement pérenne pour le salaire du docteur (500 $ mensuels). Le loyer annuel sera de 2 000 $, celui du jardin d’enfants 3 000 $.
Pour la rentrée, qui a eu lieu le 4 octobre, nous avons pu équiper tous les élèves d’un kit scolaire, au jardin d’enfants comme à l’école de Demontreuil ; ces mêmes élèves reçoivent tous les jours un repas, qui pourrait être plus copieux ou plus diversifié si nous en avions les moyens. Repas (23 000 $ annuels) et kits scolaires (7 580 $ annuels) seront pérennisés de façon prioritaire, tant cela nous paraît important pour le développement des enfants.

L’école a débuté la cuisine au gaz. Nous allons faire la même chose pour le Jardin d’enfants (coût de l’installation 2 000 $), où face à la situation financière des parents, nous avons convenu de participer au paiement des salaires (200 $ mensuels).
Nous avons commencé l’installation d’une bibliothèque au sein de l’école de Demontreuil. Son aménagement définitif nous coûtera 1 500 $. Equiper toutes les classes d’armoires de rangement coûtera 2 500 $ et la construction de latrines supplémentaires 2 200 $. Il nous restera à peindre le bâtiment en juillet/août 2012 (3 680 $), avant l’inauguration qui aura lieu les 29 et 30 septembre (2 000 $ de frais prévisionnels).

Pour les frais de nos partenaires haïtiens nous versons à la Fondation OIMAVI 150 $ mensuels.

Ces divers financements se montent au total à 59 460 $ US, soit 43 480 €, soit 2 384 470 gourdes. Nous donnons les chiffres en dollars car c’est ainsi que l’on nous présente généralement les devis (proforma).
Pour cette année 2012 nous avons fait une demande de subvention municipale de 4 000 € + 1 000 € pour l’inauguration de l’école, mais vu la conjoncture actuelle il est probable que, malgré notre crédibilité, nous n’ayons droits qu’aux 1 500 € habituels. L’essentiel repose donc sur vos dons.
Nous espérons que vous nous resterez fidèles afin de nous permettre de respecter nos engagements. Merci à ceux et celles qui ont opté pour un prélèvement automatique (certains depuis la fondation de l’association). Ainsi plus d’oubli et une gestion facilitée, mais aussi le risque de ne jamais voir réactualisé le montant du don…
Avant  de terminer, quelques mots sur le projet de voyage pour l’inauguration de l’école de Demontreuil. Le départ aura lieu le 27 septembre, l’inauguration le 30 et les premiers retours le 5 octobre. Le billet d’avion Paris – Port-au-Prince – Paris est à 777,69 euros. Nous rechercherons des logements au meilleur prix et nous envisageons de laisser à chacun la liberté des repas ainsi que la libre participation aux excursions payantes. Une extension de 4 jours sera possible pour se rendre dans le nord visiter la forteresse Laferrière, également appelée  « du roi Christophe », inscrite au patrimoine mondial de l’Unesco.
Si vous êtes intéressés n’hésitez pas à prendre contact, le groupe sera composé de 10 personnes + le président + sur place Yolette et un second chauffeur-interprète, selon qu’on loue un minibus ou deux 4x4.
Au plaisir d’avoir de vos nouvelles

************************************************************************************************************************
DERNIERE MINUTE : De : yolette jean [mailto:yjean45@hotmail.com] Envoyé : samedi 12 novembre 2011 12:53
À : TIMOUN HAITI; 
Bonjour à tous. Merci de m'informer et merci de continuer à nous soutenir. Michel le sait je suis pour le moment à Montréal… Ici on prépare NOËL. En Haïti beaucoup d'enfants de Marie Soleil et de Demontreuil n'auront même pas un bon repas le 24 décembre voire une petite poupée ou une petite voiture; connaissant la situation je n'ose pas demander d'ajouter en surplus un petit repas spécial avant la fermeture des classes. Alors ne nous lâchez pas, ne lâchez pas les enfants d'Haïti qui n'ont que l'espoir pour survivre.
Bonne fin de semaine    


Amicalement



YOLETTE JEAN

Si vous souhaitez répondre à cet appel faites-le avant le 10 décembre, l’argent sera envoyé le 12. Merci !
Première réponse : l’association Halluin pour Haïti nous a fait un don de 200 €.
ASSOCIATION TIMOUN d'HAÏTI 

 136 rue du Printemps, 59650 Villeneuve d’Ascq 
 03 20 91 62 95 / 06 89 69 34 66 contact@timounhaiti.org / www.timounhaiti.org
Année 2012 – BULLETIN d’ADHÉSION– Année 2012
[pour une RÉ ADHÉSION, si pas de changement, remplir uniquement la première ligne et le montant du don]

 Mme, M (nom et prénom)...........................................………...................................................................

Adresse.....................................................................................................................…………..................

Code postal ......................Ville.................................................................…………......(.......................

Courriel : ……………………………………….… @………………………………………………….

Adhère(nt) à l'association : 10 € (étudiant) / 20 € (individuel) / 30 € (couple) *
et effectueront un don mensuel / trimestriel / semestriel / annuel / versement habituel* de ......................... €, pour soutenir les actions de l’association en Haïti.            

-

* barrer les mentions inutiles

²

Merci de préciser la nature de votre (ou vos) soutien(s)  (
 











Date : ………………………….









Signature

RAPPEL : l’adhésion permet le fonctionnement de l’association,  seul le don finance les actions en Haïti

NOTA : si vous faites votre don durant la première quinzaine de janvier merci de préciser si vous voulez un reçu fiscal pour l’année 2011 ou 2012.





















LE SOUTIEN REGULIER





( Je suis déjà donateur régulier et bien entendu je continue mes versements habituels pour soutenir la scolarité d'un ou plusieurs enfants et/ou les autres projets de Timoun.





LA CANTINE





(  J'offre la cantine à un ou plusieurs enfants pendant son année scolaire à l'école de Demontreuil et verse un don de 50 € par enfant.


 





LES KITS SCOLAIRES





( En prévision de la rentrée 2012, je destine mon don à l’achat des prochains kits scolaires (10 ou 15 € par kit, selon les classes).





LE SOUTIEN SCOLAIRE


 


( Je choisis d'accompagner la scolarité d'un enfant en versant 25 € par trimestre soit 100 € par an. 


J'effectue un 1er versement aujourd'hui et m'engage à renouveler mon soutien chaque trimestre pendant trois ans.











LA DISTRIBUTION DE LAIT





( Je soutiens la distribution de lait aux enfants de l'école maternelle Marie Soleil (une bouteille de lait valant 0,53 €, offerte pendant 40 semaines, cela fait 21 € par enfant/par an).








J'offre la cantine à un ou plusieurs enfants pendant son année scolaire à l'école de Demontreuil et verse un don de 50 € par enfant.
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